
      

PREFECTURE DE LA MAYENNE 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 

GENERALE ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
  

Bureau de l'Environnement 
et du Cadre de Vie 

Installations Classées 
arrere N°9S-o184 py_ 14 FEV. 1995 

autorisant la Sté PINAULT à exploiter, après 

régularisation, un atelier de traitement de 

bois et matériaux dérivés, avec dépôt de 

matières plastiques, lieu-dit "la 

Vionnière", à BONCHAMP LES LAVAL. 

LE PREFET DE LA MAYENNE, 

VU la loi modifiée n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ; 

VU la loi n° 92-003 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

VU le décret modifié n° 17-1133 du 21 septembre 1977 pris en 

application de la loi du 19 juillet 1976 ; 

VU la demande présentée le 16 FEVRIER 1994, par la Sté PINAULT, en vue 

d'être autorisée à exploiter, 

traitement de bois et matériaux dérivés, 

un atelier de 
avec dépôt de matières 

après régularisation, 

plastiques, lieu-dit “la Vionnière", à BONCHAMP LES LAVAL ; 

VU l'arrêté n° 94-0812 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique 

d'un mois du 19 SEPTEMBRE au 19 OCTOBRE 1994 inclus, sur le territoire 

de la commune de BONCHAMP LES LAVAL ; 

VU le dossier de l'enquête retourné à la Préfecture de la Mayenne, le 

21 OCTOBRE 1994 ; 

VU le rapport, 
enquêteur ; 

les conclusions et l'avis émis par le commissaire 

VU les avis de MM. les Directeurs Départementaux de l'Agriculture et 

de la Forêt, de l'Equipement, des Affaires Sanitaires et Sociales, des 

Services d'Incendie et de Secours, du Travail et de l'Emploi et M. le 

Chef du Service Interministériel des Affaires Civiles et Economiques 

de Défense et de la Protection Civile ; 

VU le rapport établi par M. l'Ingénieur de l'Industrie et des Mines, 

Inspecteur des Installations classées ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 95-0041 prorogeant d'un mois le délai 

d'instruction de la présente demande ; 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance 

du 13 JANVIER 1995 ; 

SUR proposition de M. 

MAYENNE ; 

le Secrétaire Général de la Préfecture de la 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Égalte Fruernié 

SRÉFECTURE DE LA P'AVENTIE 48 RUE MAZAGBAN - B P 1507 - 3275 LAVAL CEDEY - TÉLÉPHONE 43-0°:50.C0 - FAX 41. 

 



ARRETE 

ARTICLE ler : La société PINAULT LAVAL dont le siège social est 

sis "la Vionnière" à BONCHAMP LES LAVAL (53960) est autorisée, 

sous réserve de la stricte observation des dispositions du 

présent arrété, à poursuivre l'exploitation de ses installations 

situées à la même adresse, comprenant notamment : 

  

[ N° Désignation A ou D 
  

81 quater Installation de mise en oeuvre de A 

1° produits de préservation du bois, la 

quantité susceptible d'être présente 
dans l'installation étant supérieure à 
1 000 1 (ls quantité est égale à 24 
000 1) 
  

81 bis Dépôt de bois, papiers, cartons ou D 

matériaux combustibles, la quantité de 
matériaux stockés à l'intérieur de 
l'établissement étant supérieure à 1 
000 m'. L'établissement étant situé à 
moins de 100 m de tout bâtiment ou 
habitation occupé par des tiers (la 
quantité est égale à 1 200 m°) 
  

1131 2 c Emploi ou stockage de substances et D 

préparations toxiques liquides, la 
quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant 
supérieure à 1 tonne mais inférieure 

à 10 tonnes (la quantité stockée est 
égale à 2 tonnes) 
  

1 510 2 Stockage de matières combustibles en D 

quantité supérieure à 500 tonnes dans 
des entrepôts couverts, le volume des 
entrepôts étant compris entre 500 m° 
et 50 000 m (le volume de l'entrepôt 

est égal à 25 000 m°’, la quantité de 
matières stockée est égale à 4 000 m°) 
    2 662 1° b Stockage de matières plastiques, D 

polyester, le volume total de stockage 

étant compris entre 100 m* et 1 000 *       (le volume est égal à 400 m°) Î 
  

  

    I - CONDITIONS GENERALES DE L'AUTORISATION. 
  

ARTICLE 2 - Caractéristiques de l'établissement 

La société PINAULT LAVAL exerce une activité de traitement 

du bois et de négoce portant sur les produits suivants :



- bois (résineux et bois exotiques) 

- matériaux divers (contreplaqué, isolant polystyrène, 

parquet...) 

La quantité maximale de stockage est égale à : 

- 1 200 m° pour le bois en stockage extérieur 

- 400 m° pour les matières plastiques alvéolaires en 

stockage couvert 

- 4 000 m° pour les produits combustibles en stockage 
couvert (contreplaqué, aggloméré, placoplâtre,...). 

L'atelier de traitement du bois est constitué d'une cuve 

métallique aérienne d'une capacité égale à 33 m. Le volume 

maximal du bain de traitement est égal à 24 m. 

Le volume maximal du stockage de produit concentré utilisé 

pour le traitement du bois est égal à 2 000 litres. 

ARTICLE 3 - Conformité aux plans et données techniques 

Les installations doivent être aménagées conformément aux 

plans et indications techniques contenus dans le dossier de 

&emande en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions 

du présent arrêté. Tout projet de modification devra avant sa 

réalisation être porté par le pétitionnaire à la connaissance du 

préfet, accompagné des éléments d'appréciation nécessaires. 

ARTICLE 4 - Réglementation à caractère général 

Sans préjudice des autres prescriptions figurant au présent 

arrété, sont applicables aux installations de l'établissement : 

- la loi du 15/07/1975 modifiée par la loi du 13/07/1992 

relative à l'élimination des déchets et à la récupération des 

matériaux et ses textes d'application ; 

- le décret du 21 novembre 1979 modifié portant 

réglementation de la récupération des huiles usagées ; 

- l'arrêté du 31/03/1980 relatif au matériel électrique 

utilisable en atmosphère explosive ; 

- arrété du 04/01/1985 relatif au contrôle des circuits 

d'élimination des déchets générateurs de nuisances ; 

- l'arrété du 20/08/1985 relstif aux bruits aériens émis 

dans l'environnement par les installations classées ; ‘ 

- la circulaire du 4 février 1987 relative aux entrépots 

- l'arrêté du 20 novembre 1989 relatif aux conditions 

d'élimination des huiles usagées



- l'arrêté du 28/01/1993 concernant la protection contre la 

foudre de certaines installations classées ; 

- la loi 92.3 du 01/01/1992 sur l'eau ; 

- l'arrété du 01/03/1993 relatif aux prélèvements et à la 

consommation d'eau ainsi qu'aux rejets de toute nature des 

installations classées pour la protection de L'environnement 

soumises à autorisation ; 

- la réglementation concernant les appareils à pression. 

  

II - REGLEMENTATI( 
ë REGLEMEN 
‘du 21/09/ 

  

    
  

ARTICLE 5 

Les activités visées à l'article ler du présent arrêté et 

relevant du régime de la déclaration sont soumises, sans 

préjudice des dispositions du présent arrêté, aux prescriptions 

types relatives aux rubriques correspondantes de la nomenclature 

des installations classées. Les prescriptions types applicables 

en l'espèce sont annexées au présent arrêté. 

  

    LIT - INSTRUCTION À CARACTERE GENERAL 
  

ARTICLE 6 - Accident ou incident 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais 

à l'inspection des installations classées, les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de ses 

installations. 

11 précise dans un rapport les origines et causes du 

phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y pallier 

et celles prises pour éviter qu'il ne se reproduise. 

ARTICLE 7 - Contrôles et analyses 

À la demande de l'inspection des installations classées, 

l'exploitant doit faire effectuer, par un laboratoire agréé ou 

qualifié, des prélèvements et analyses des eaux résiduaires, des 

effluents gazeux et poussières et des déchets de l'établissement, 

ainsi que le contrôle de la situation acoustique ou des mesures 

de vibrations. Le choix du laboratoire doit être soumis à 

l'inspection des installations classées. Les frais qui en 

résultent sont à la charge de l'exploitant. 

 



ARTICLE 8 - Rapports de contrôle et registre 

Tous les résultats des analyses sur les effluents liquides 

et gazeux et les enregistrements sont conservés au moins deux ans 

par l'exploitant et sont présentés à sa demande à l'inspecteur 

des installations classées. 

ARTICLE 9 - Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel 

exploitant doit en faire la déclaration au préfet dans le mois 

qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 10 - Cessation d'activité 

En cas de cessation d'activité, l'exploitant doit en 

informer le préfet dans le mois qui suit. 

L'exploitant doit remettre, à ses frais, le site des 

installations dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des 

dangers ou inconvénients mentionnés à l'article ler de la loi du 

19/07/1976. 

ARTICLE 11 - Annulation et déchéance 

Le présent arrêté cesse de produire effet lorsque 

l'installation n'a pas été exploitée durant deux années 

consécutives, sauf en cas de force majeure. 

  

    IV - DISPOSITIONS GENERALES 
  

ARTICLE 12 - Limitation des émissions 

Les installations sont conçues de manière à limiter les 

émissions de polluants dans l'environnement, notamment par la 

mise en oeuvre de technologies propres, le développement des 

techniques de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents et déchets en fonction de leurs 

caractéristiques et la réduction des quantités rejetées. 

L'exploitant doit rechercher par tous les moyens possibles 

et notamment à l'occasion des remplacements des matériels, de 

réfection des ateliers et des modifications de production à 

diminuer au maximum les consommations d'énergie, de matières 

premières, d'eau... et de réduire la production de déchets. 

ARTICLE 13 - Consignes d'exploitation 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations 

doivent comporter explicitement les contrôles à effectuer en 

marche normale et à la suite pour travaux de modification ou



CH
 

d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le 

respect des dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 14 - Prévention des envols 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions 

nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières 

diverses doivent étre prises : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des 

véhicules sont aménagées et convenablement nettoyées ; 

_- les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas 

entraîner de dépôt de poussières ou de boues sur les voies de 

circulation. 

- des écrans de végétation doivent étre prévus en tant que 

de besoins. 

ARTICLE 15 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant respecte les dispositions nécessaires pour 

satisfaire à l'esthétique du site et tient régulièrement à jour 

un schéma d'aménagement. 

L'ensemble du site doit étre maintenu propre et les 

bâtiments et installations entretenus en permanence. 

Les abords de l'établissement placés sous le contrôle de 

l'exploitant sont aménagés et tenus en bon état (peintures, etc.) 

notamment les émissaires de rejets et leur périphérie font 

l'objet de soins particuliers (plantations, engazonnement) 

ARTICLE 16 - Stockages 

16.1 - Stockages 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une 

pollution des eaux ou des sols doit être associé à une capacité 

de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus 

grande des 2 valeurs suivantes : 

. 100 & de la capacité du plus grand réservoir 

. 50 + de la capacité des réservoirs associés. 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire 

inférieure ou égale à 200 litres, la capacité de rétention doit 

être au moins égale à : 

. 50 % de la capacité totale des fûts pour les liquides 

inflammables 

20 % de la capacité totale des füts pour les autres cas, 

sans être inférieure à 600 litres ou à la 

capacité totale lorsque celle-ci est inférieure 

à 600 litres.



7. 

Les capacités de rétention doivent être étanches aux 

produits qu'elles pourraient contenir et résister à l'action 

physique et chimique des fluides. 

L'étanchéité des réservoirs de stockage doit pouvoir être 

contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être 

rejetés que dans les conditions conformes au présent arrété ou 

seront éliminés comme des déchets. 

Les réservoirs contenant des produits incompatibles ne 

doivent pas étre associés à une même rétention. 

Les aires de chargement et de déchargement des véhicules- 

citernes doivent étre étanches et reliées à des rétentions de 

capacité suffisante. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement 

doit étre effectué avec les précautions nécessaires pour éviter 

le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...). 

Le stockage et la manipulation des produits dangereux ou 

polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur 

des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 

éventuelles. 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des 

produits polluants doivent être réalisés sur des aires étanches 

et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

16.2 - Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou 

insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de 

l'étre doivent étre étanches et résister à l'action chimique et 

physique des produits qu'elles contiennent. Elles doivent être 

convenablement entretenues et faire l'objet d'examens périodiques 

appropriés. 

ARTICLE 17 - Identification des produits stockés 

L'exploitant doit avoir à sa disposition les documents lui 

permettant de connaître la nature et les risques des produits 

dangereux présents dans l'installation (fiche de sécurité 

notamment). 

À l'intérieur de l'établissement, les fûts, réservoirs et 

autres emballages doivent comporter en caractères lisibles le nom 

des produits et les symboles de danger conformément à la 

réglementation relative à l'étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses. 

Ils doivent être équipés d'un dispositif permettant de 

vérifier à tout moment leur niveau de remplissage.



  

    V — PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 
  

ARTICLE 18 - Atelier de traitement du bois 

18.1 - Aires de traitement du bois 

Le traitement doit être effectué sur une aire étanche 

formant capacité de rétention, construite de façon à permettre 

la collecte et le recyclage éventuel des eaux souillées et des 

égouttures. L'installation de traitement doit se situer sous 

abri. 

Le réservoir et le stockage des produits doivent être munis 

d'une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à 

celui des produits emmagasinés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait 

contenir et résister à la pression du fluide. 

Les opérations de mise en solution ou de dilution des 

produits de traitement sont réalisées au-dessus de la capacité 

de rétention du réservoir. 

Le nom des produits utilisés est indiqué de façon lisible 

et apparente sur l'appareil de traitement et les stockages de 

liquides ou à proximité immédiate de ceux-ci. 

Le réservoir doit être équipé d'un dispositif de sécurité 

permettant de déceler toute fuite ou débordement et déclenchant 

une alarme. 

Une réserve de produits absorbants doit être toujours 

disponible pour absorber des fuites limitées éventuelles. 

Le réservoir de traitement doit satisfaire tous les dix huit 

mois, à une vérification de son étanchéité. Cette vérification 

qui peut être visuelle et renouvelée après toute réparation 

notable ou dans le cas où le réservoir serait resté vide 12 mois 

consécutifs. 

Le réservoir de traitement est d'une capacité suffisante 

pour que les pièces en bois soient traitées en une seule fois et 

sans débordement. 

Un agent responsable, désigné sous la responsabilité de 

l'exploitant, est présent en permanence lors des opérations de 

remplissage du réservoir. 

18.2 - Egouttage 

L'égouttage des bois se fait au-dessus du réservoir de 

traitement ou éventuellement au-dessus d'un dispositif permettant 

la récupération et le recyclage des égouttures. 

Le transport des bois traités doit s'effectuer de manière 

à supprimer tous risques de pollution ou de nuisances.



18.3 - Stockage 

Les bois traités avec des produits délavables doit être 

stockés, après égouttage, sur un sol bétonné ou étanche construit 
de façon à permettre la récupération des eaux polluées. 

Les bois traités avec des produits non délavables sont 

stockés, après égouttage sur un sol sain. 

ARTICLE 19 - Exploitation de l'atelier de traitement du bois 

Le traitement du bois ne doit être confié qu'à des personnes 

instruites des dangers que comporte cette activité tant pour 

elles-mêmes que pour le milieu extérieur. 

Pendant les périodes de non activité de l'entreprise, les 

installations de mise en oeuvre bénéficient des sécurités 

nécessaires à pallier tout incident ou accident éventuel 

(gardiennage, etc.). 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement sortant du 

domaine de l'entretien courant, ne peuvent être effectués 

qu'après délivrance d'un permis de feu dûment signé par 
l'exploitant ou par la personne que ce dernier aura nommément 

désignée. 

Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les 

règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité 

de l'exploitant et jointe au permis de feu. 

19.1 - Registre 

Dans un registre tenu à jour, sont consignés : 

- la quantité de produit introduit dans l'appareil de 

traitement 

- le taux de dilution employé 

- le tonnage de bois traité. 

Des vérifications sont régulièrement faites du bon état de 

fonctionnement de tous les matériels de sécurité (dispositif de 

détection de fuites, de débordement... ). 

19.2 - Aires de circulation 

Les aires de circulation des produits depuis les dépôts à 

l'installation de traitement, sont marquées au sol. Elles sont 

suffisamment éloignées des dispositifs de captage des eaux 

pluviales. Des dépôts de matières absorbantes sont aménagés à 

proximité et correctement repérés. 

Les conducteurs des chariots reçoivent, sous forme de 

consigne, la conduite à tenir en cas de déversement de produits.



19. 

  

VI - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 
    
  

ARTICLE 20 - Eaux pluviales 

Les eaux pluviales susceptibles de présenter un risque 

particulier d'entrainement de pollution par lessivage des 

toitures, sols, aires de stockage sont évacuées dans un réseau 

de collecte et ne peuvent rejoindre le milieu naturel qu'après 

traitement approprié. 

Les eaux pluviales non polluées ainsi que les eaux de 

refroidissement ne sont pas mélangées aux eaux résiduaires à 

traiter. Leur collecte est assurée par un réseau particulier. 

La température de rejet dans le milieu naturel des eaux 

visées à l'alinéa précédent doit être inférieure à 30°C. 

Les eaux souillées par les hydrocarbures sont traitées dans 

un débourbeur-séparateur ou tout autre système équivalent. Les 

égouttures ou fuites éventuelles provenant des aires de 

distribution sont récupérées et traitées dans la même 

installation. 

Toutes précautions sont prises pour éviter l'entraînement 

des produits de traitement du bois dans le réseau eaux pluviales. 

Notamment les regards et caniveaux de captage des eaux pluviales 

sont soit neutralisés, soit équipés d'un dispositif approprié 

permettant de les obstruer. 

Les effluents rejetés dans le milieu naturel doivent avoir 

une teneur en hydrocarbures ne dépassant par 10 mg/i par la 

méthode infrarouge norme NFT 90.114. 

ARTICLE 21 - Eau potable 

Les instaliations d'eau de l'usine ne doivent pas du fait 

de leur conception ou de leur réalisation, permettre, à 

l'occasion d'un phénomène de retour d'eau, la pollution du réseau 

public d'eau potable ou du réseau intérieur de caractère privé 

par des substances nocives ou indésirables. 

Un plan du réseau interne de distribution d'eau précisant 

les origines de l'eau distribuée (réseau public, forage...) est 

établi. 

Le plan fait apparaître les différents postes utilisateurs 

d'eau ainsi que les éventuels produits chimiques ou toxiques qui 

leur sont associés. 

Une analyse spécifique des risques de retours d'eau pour 

chacun des postes est réalisée et les moyens de protection 

interne nécessaires mis en place.



11. 

En liaison avec l'organisme distributeur d'eau le type de 

protection (clapet anti-retour) est mis en place en aval du 

compteur de l'usine pour protéger le réseau public. 

ARTICLE 22 - Collecte des effluents 

  

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont 

établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 

après chaque modification et daté. Ce plan des réseaux de 

collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, 

les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, 

postes de mesure, vannes manuelles et automatiques.... Il est 

tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées 

ainsi que des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 23 - Protection de la nappe souterraine 

Une étude de la situation hydro-géologique du site par un 

organisme spécialisé sera réalisée et transmise à l'inspecteur 

des installations classées pour avis. Au vu de l'étude et si 

nécessaire un piézomètre sera installé en aval de l'exploitation 

avant le 31.12.95. L'exploitant devra alors procéder à une 

analyse annuelle de l'eau de la nappe sous-jacente et les 

résultats seront transmis à l'inspection des installations 

classées. 

Des analyses d'échantillons de sol et d'eau prélevés à 

proximité des installations de mise en oeuvre pourront être 

réalisées à la demande de l'inspection des installations 

classées. Ces analyses seront à la charge de l'exploitant. 

En cas de pollution accidentelle, l'exploitant devra, à ses 

frais, procéder, sur l'injonction de l'inspecteur des 

installations classées à la remise en état des sites pollués, de 

telle manière qu'il ne s'y manifeste plus les dangers ou 

inconvénients mentionnés à l'article ler de la loi du 19 juillet 

1976. 

ARTICLE 24 - Traitement des effluents 

24.1 - Prévention 

La prévention de la pollution des eaux doit constituer une 

préoccupation majeure dans la conception, la réalisation et 

l'exploitation des ateliers au regard de l'environnement. 

Les procédés de traitement les moins polluants doivent être 

choisis. Les techniques de recyclage, de récupération et de 

régénération doivent être mises en oeuvre autant de fois que cela 

est possible.



24.2. Normes de rejets 

La concentration résiduelle journalière des effluents 

décantés (comprenant les eaux pluviales) mesurée à partir d'un 

échantillon moyen sur 24 heures, rejetés dans le milieu naturel 

(ruisseau Saint Nicolas) par l'établissement doit pour les 

différents paramètres être toujours inférieure à : 

  

  

PARAMETRES T CONCENTRATION NORME | 

MES 100 mg/l NFT 90105 

DBO5 100 mg/1 NFT 90103 

DCO 300 mg/1 NFT 90101 

Métaux totaux 15 mg/1 NFT 90112 

Phénols 0,1 mg/1 NFT 90204 

Hydrocarbures totaux 10 mg/1 NFT 90203     
  

Le PH est compris entre 5,5 et 8,5. 

La température de l'effluent est inférieur à 30°C. 

24.3. Dispositifs de rejets 

Les dispositifs de rejets doivent être aisément accessibles. 

Ils sont en particulier aménagés de manière à permettre 

l'exécution de prélèvements dans l'effluent ainsi que la mesure 

de son débit dans de bonnes conditions de précision et de manière 

à réduire au minimum la perturbation apportée par le déversement 

au milieu récepteur. 

24.4. Contrôle des rejets 

L'exploitant met en place un programme de surveillance de 

ses rejets. 

Des mesures de débit et des analyses permettant de connaître 

les différents paramètres de l'effluent épuré sont faits par 

l'industriel selon la périodicité suivante : 

- analyse deux fois par an (dont une en période de forte 

pluie) pour l'ensemble des paramètres cités à l'article 24.2. 

Les résultats sont transmis dans les meilleurs délais à 

l'inspection des installations classées. 

Les mesures sont effectuées au niveau du point de collecte 

final de L'ensemble des effluents et en amont du rejet vers le 

ruisseau Saint Nicolas. 

24.5 Eaux sanitaires 

Les eaux sanitaires seront raccordées au réseau eaux usées 

communal avant le 31 mars 1995.
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    VIT - PREVENTION CONTRE LE BRUIT 
  

ARTICLE 25 - Niveaux admissibles 

Le fonctionnement de l'établissement ne doit pas occasionner 

en limite de propriété et dans les zones avoisinantes, une 

élévation du niveau acoustique équivalent telle que le niveau 

maximal admissible ne dépasse pas les valeurs prescrites dans le 

tableau suivant : 

  

VALEUR LIMITE DBA 
  

  

TYPE DE ZONE À 
Jour Intermédiaire Nuit 

7h -20h 6h-7h 22h -6h 
20h -22h 

zone 
industrielle 65 60 55 

+ ateliers       
  

Les véhicules de transports, les matériels de manutention 

et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'installation et susceptibles de constituer une gêne pour le 

voisinage sont conformes à la réglementation en vigueur. 

L'usage de tous appareils de communication par voie 

acoustique (sirènes, avertisseurs, haut parleurs) génants pour 

le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel 

et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves 

ou d'accident. 

  

  VIII - ELIMINATION DES DECHETS PRODUITS PAR L'INSTALLATION   
  

ARTICLE 26 - Dispositions générales 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions 

nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son 

entreprise. 

À cette fin, il se doit, conformément à la partie "déchets" 

de l'étude d'impact du dossier de demande d'autorisation 

d'exploiter, successivement et dans les conditions économiques 

acceptables du moment : 

- de limiter à la source la quantité et la toxicité de ses 

déchets en adoptant des technologies propres ; 

- de trier, recycler, valoriser ses sous-produits de 

fabrication ;
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- de s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses 

déchets, notamment par voie physico-chimique, détoxication ou 

voie thermique ; 

- de s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit 

être strictement limité, d'un stockage dans les meilleures 

conditions possibles. 

- d'évacuer les emballages industriels conformément au 

décret du 21 juillet 1994 et de tenir à disposition de 

l'inspecteur des installations classées les justificatifs 

correspondants. 

ARTICLE 27 - Stockage 

Les déchets et résidus produits doivent être stockés, avant 

leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne 

présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage 

par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles 

et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination 

des déchets spéciaux, doivent être réalisés sur des cuvettes de 

rétention étanches et si possible être protégés des eaux 

météoriques. 

ARTICLE 28 - Elimination 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés doivent être 

éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre 

de la loi du 19 juillet 1976, dans des conditions permettant 

d'assurer la protection de l'environnement ; l'exploitant doit 

être en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de 

l'inspection des installations classées. Il tiendra à la 

disposition de l'inspection des installations classées une 

caractérisation et une quantification de tous les déchets 

spéciaux générés par ses activités. 

Dans ce cadre il justifiera, à compter du ler juillet 2002, 

le caractère ultime au sens de l'article ler de la loi du 15 

juillet 1975 modifiée des déchets mis en décharge. 

Tout brülage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 29 - Contrôle 

  

L'exploitant producteur des déchets doit veiller à leur 

bonne élimination même s'il a recours au service de tiers ; il 

s'assure du caractère adapté des moyens et procédés mis en 

oeuvre. Il doit notamment obtenir et archiver, pendant au moins 

trois ans, tout document permettant d'en justifier.
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Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, 

l'exploitant s'assure que les emballages et modalités 

d'enlèvement et de transport sont de nature à respecter 

l'environnement conformément aux réglementations en vigueur. 

11 s'assure, avant tout chargement, que les récipients 

utilisés par le transporteur sont compatibles avec les déchets 

enlevés. Il vérifie également la compatibilité du résidu avec le 

mode de transport utilisé. 

Pour les déchets faisant partie de la liste fournie en 

annexe, une synthèse précisant de façon détaillée leur 

composition approximative, les enlèvements, les quantités et leur 

modalité d'élimination finale, ainsi que les déchets éliminés par 

l'exploitant lui-même (en précisant le procédé utilisé) est 

transmise tous les trimestres à l'inspecteur des installations 

classées, au moyen du bordereau de déclaration de production de 

déchets industriels joint. 

  

IX - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
    
  

ARTICLE 30 - Principes généraux 

30.1 - L'émission dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, 

poussières, gaz odorants, toxiques ou corrosifs, susceptibles 

d'incommoder le voisinage, de compromettre la santé ou la 

sécurité publique, de nuire à la production agricole, à la 

conservation des constructions et monuments ou au caractère des 

sites, est interdite. 

La combustion, notamment à l'air libre, de déchets 

susceptibles de dégager des fumées ou des odeurs gênantes pour 

le voisinage est interdite. 

30.2 - Tous les postes ou parties d'installations où sont 

pratiquées des opérations génératrices de poussières seront munis 

d'un dispositif de captation relié à un dispositif de 

dépoussiérage d'un rendement satisfaisant. 

Les canalisations amenant l'air poussiéreux dans les 

installations de dépoussiérage seront conçues et étudiées de 

manière à ce qu'il ne puisse se produire de dépôt de poussières. 

Des mesures de poussières sont effectuées si nécessaires 

la demande de l'inspecteur des installations classées et sont 

la charge de l'exploitant. 

or
 
pr
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    %X - PREVENTION DES RISQUES INCENDIE - EXPLOSION 
  

ARTICLE 31 - Principes généraux 

Toutes dispositions sont prises pour éviter les risques 

d'incendie et d'explosion et pour protéger les installations 

contre la foudre, et l'accumulation éventuelle d'électricité 

statique. 

L'ensemble des dispositifs de lutte contre l'incendie devra 

étre maintenu en bon état de service et régulièrement vérifié par 

du personnel compétent. 

Toutes dispositions sont prises pour la formation du 

personnel susceptible d'intervenir en cas de sinistre et pour 

permettre une intervention rapide des équipes de secours. 

Des dispositions doivent être prises en vue de réduire les 

effets de courant de circulation. 

ARTICLE 32 - Installations électriques 

32.1. L'installation ainsi que les prises de terre sont 

périodiquement contrôlées par un organisme compétent et 

maintenues en bon état. 

Les rapports de visite sont maintenus à la disposition de 

l'inspecteur des installations classées. 

32.2. L'exploitant définira deux types de zones conformément 

à l'arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des 

installations électriques des installations classées susceptibles 

de présenter des risques d'explosion. 

- Zones de "type 1" : dans lesquelles peuvent apparaître des 

atmosphères explosives de façon permanente ou semi-permanente 

dans le cadre du fonctionnement normal des installations ; la 

nature des éléments constructifs délimitant cette zone sera 

indiquée. 

- Zone de "type 2" : dans lesquelles peuvent apparaître des 

atmosphères explosives de manière épisodique avec une faible 

fréquence et sur une courte durée. Le repérage de ces zones doit 

être fait avec beaucoup de soin. 

L'installation est élaborée, réalisée et entretenue en 

application des prescriptions de l'arrêté du 31 mars 1980 pour 

les zones ainsi définies. 

En dehors de ces zones, l'installation doit être réalisée 

avec du matériel normalisé (NFC 15100, 13100, 13200). 

32.3. Le matériel et les câbles électriques sont protégés 

contre les agressions mécaniques, chimiques et thermiques.
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ARTICLE 33 - Limitation des effets de l'incendie 

La stabilité au feu des structures doit étre compatible avec 

les délais d'intervention des services d'incendie et de secours 

(au moins 1 heure). 

L'usage de matériaux combustibles est limité. 

Le plan d'intervention en cas d'incendie ou d'explosion est 

affiché. 

Des consignes indiquant la conduite à tenir en cas 

d'accident ou d'incendie sont établies. Elles indiquent notamment 

le N° d'appel des sapeurs pompiers de BONCHAMP (18). 

Un personnel spécialement désigné à la manoeuvre des moyens 

de secours est formé. 

Une voie carrossable autour des bâtiments et jusqu'à la voie 

publique doit permettre l'accès aux engins de secours et 

présenter les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur : 3m 

- hauteur disponible : 3,5 m 

- pente inférieure à : 15 % 

- rayon de braquage intérieur : 11m 

- force portante calculée pour un véhicule de 13 tonnes 

Les liquides et substances divers présents dans les ateliers 

doivent étre strictement limités au besoin de la journée. Les 

récipients utilisés pour le transport de liquides inflammables 

aux: postes de travail doivent être parfaitement adaptés 

(fermeture totale efficace, possibilité de déversement aisé), ils 

doivent être parfaitement identifiés (nature des produits, types 

de danger, précautions à prendre en cas d'incendie...). Les 

couloirs de circulation doivent être parfaitement dégagés. 

33.1 - Conditions de stockage 

Les lots de stockage de matériaux combustibles à l'intérieur 

du bâtiment seront séparés par des allées de service de 1,5 m au 

moins de largeur et éloignés des parois du bâtiment par des 

allées de service de même largeur. 

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, 

escaliers soient largement dégagés. 

33.2 - Dispositions constructives 

- la surface des exutoires de fumée est égale au minimum à 

0,5 + de la surface totale de la toiture 

- les commandes manuelles des exutoires de fumée et de 

chaleur sont facilement accessibles depuis chaque issue du 

bâtiment
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- des issues pour le personnel sont prévues en nombre 

suffisant pour que tout point du bâtiment de stockage ne soit pas 

distant de plus de 40 m de l'une d'elles et 25 m dans les parties 

de l'entrepôt formant un cul-de-sac. 

- les portes servant d'issues vers l'extérieur sont munies 

de ferme-porte et s'ouvrent par une manoeuvre simple dans le sens 

de la sortie 

- toutes les portes intérieures et extérieures sont 

repérables par des inscriptions visibles en toute circonstance 

et leur accès convenablement balisé. 

ARTICLE 34 - Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement est pourvu du matériel nécessaire à la lutte 

contre l'incendie notamment. : 

- un ensemble d'extincteurs de nature et de capacité 

appropriés aux risques à défendre, répartis judicieusement et en 

nombre suffisant dans l'établissement en accord avec les services 

d'incendie et de secours, 

- un dispositif d'alarme permettant, en cas d'incendie, 

d'inviter le personnel à quitter l'établissement, 

_ l'ensemble du matériel de lutte contre l'incendie est 

vérifié annuellement et maintenu en bon état de fonctionnement. 

ARTICLE 35 - Permis de feu 

Aucun feu nu, point chaud ou appareil susceptible de 

produire des étincelles ne peut être maintenu ou apporté dans les 

locaux exposés aux poussières et vapeurs inflammables, que les 

installations soient en marche ou à l'arrêt, en dehors des 

conditions prévues ci-dessous. 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement sortant du 

domaine de l'entretien courant ne peuvent être effectués qu'après 

délivrance d'un permis de feu dûment signé par l'exploitant ou 

par la personne que ce dernier aura nommément désigné. 

Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les 

règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité 

de l'exploitant et jointe au permis de feu. 

Lorsque des travaux ont lieu dans une zone présentant des 

risques importants, celle-ci doit être à l'arrêt et avoir été 

débarrassée de toutes poussières. 

Des visites de contrôle sont effectuées après toute 

intervention.
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ARTICLE 36 - Protection contre la foudre 

Les dispositifs de protection contre la foudre doivent étre 
rendus conformes à la norme française C 17100 de février 1987, 
avant février 1999. 

ARTICLE 37 : Une copie de l'arrêté d'autorisation ainsi qu'un 

exemplaire du dossier de la demande seront déposés aux archives 

de la commune de BONCHAMP LES LAVAL pour y être consultés. Un 

extrait de cet arrêté énumèrant notamment les conditions 

auxquelles l'autorisation est soumise, est affiché à ladite 

mairie pendant une durée minimun d'un mois ; procès-verbal de 

l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins 

de M. le Maire de BONCHAMP LES LAVAL. Le même extrait sera 

affiché en permanence et de façon visible dans l'installation 

par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins du PREFET et aux frais de 

l'exploitant dans la presse locale, OUEST-FRANCE et 

l'hebdomadaire LE COURRIER DE LA MAYENNE. 

ARTICLE 38 : Copie du présent arrêté ainsi qu'un exemplaire 

visé des plans de l'installation seront remis au responsable de 

la Sté PINAULT qui devra toujours les avoir en sa possession et 

les présenter à toute réquisition. 

ARTICLE 39 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la 

MAYENNE, M. le Maire de BONCHAMP LES LAVAL, M. le Directeur 

Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

à NANTES, M. l'Ingénieur de l'Industrie et des Mines à LAVAL, 

inspecteur des Installations Classées, sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une 

ampliation sera adressée aux Maires des communes de BONCHAMP 

LES LAVAL, ARGENTRE, LOUVIGNE, CHANGE, LAVAL et aux chefs des 

services consultés. 

LAVAL, le 14 FEV. 1995 

Le Préfet, 

    
    

Pour Anplätion 
Pour le préfet, ge 

Le Chef de Bureau déléGué 
et par délégation, 

Le secrétaire général, 

A. COULAS 

  
IMPORTANT 

Délai et voie de recours (article 14 de la loi n°76-663 du 
19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement) : 

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal 
Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le 

demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du 
jour où la décision a été notifiée.



   



Liste des catégories de déchets visés par le présent arrêté 

1 - Les catégories ‘ci-dessous, quelle que soit [eur provenance 
industrielle : . | ., S …. 

- liquides, bains’ et boues acides non chromiques ; . . 

- liquides, bains et boues alcalins, non chromiques, non cyanurés ; 
_ liquides, bains et boues cadmiés cyanurés ; | ‘ 

- liquides, bains et boues cadmiés non cyanurés ; 

.— liquides, bains et boues chromiques acides ; 
- liquides, bains et boues chromiques alcalins ; 
- liquides, bains et boues cyanurés ; 
. autres liquides, bains et boues contenant des métaux non préci- 

pités ; . ee | 

- jolvants üsés : | CT | 
- culots non aqueux de régénération de solvants halogénés ; 
- culots non aqueux de régénération de solvants non halogénés ; 

- huiles isolantes usées chlorées (y compris PCB, PCT) ; 
- sels de (trempe et autres déchets solides üle traitement thermiques 

cyanurés : ° . 

- autres sels minéraux résiduaires solides cyanurés ; 
.- acides minéraux résiduaires de traitements chimiques ; 

. = bases minérales résiduaires de traitements chimiques ; 

  

- goudrons sulfuriques ; : 

- rebuts d'utilisation d'explosifs et déchets à caractère explosif ; 
- fluides d'usinage aqueux. | ‘ 

II. - ‘Tout déchet issu des industries de fabrication de produits 
pharmaceutiques, phytosanitaires et pesticides, et d'autres fabrica- . 

tions de la chimie fine. 

IIL - Les déchets issus d'autres activités de l'industrie chimique 

contenant les substances ci-après : * .. D 

composés minéraux arseniés ; 
composés minéraux mercuriels ; . 
composés minéraux cadmiés ; ‘ 
composés minéraux d'autres métaux lourds ; 
composés minéraux cyanurés et dérivés ; 
‘péroxydes et autres produits instables ; 

- dérivés halogénés cycliques ou aromatiques non hydroxylés ;. 

- autres halogénés non hydroxylés ; 
- phénols et autres cycliques bydroxylés non helogénés, non 'nitrés ; 

- chlorophénolés et autres cycliques hydroxylés chlorés ; : ‘ 

- nitrophénolés et autres cycliques hydroxylés nitrés ; 
- éutres dérivés organoazotés cycliques ou aromatiques ; 
- dérivés. organiques contenant du phosphore ou soufre ; 

- organométalliques ; . -" . 

- matières actives pharmaceutiques non citées avant ; 

- acides organiques. | 

‘IV, - Les absorbants, matériaux, matériels et emballages souillés 
An Dane dre enhetances listées ci-dessus au IIL quelle que soit leur :
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PRÉFECTURE DE LA. MOYENNE … 
  

Installations classées 
pour la protection de l'environnement. 

  

AT/81 bis 

INSTALLATIONS SOUMISES A DÉCLARATION 
(Loi ne 76-663 du 19 juillet 1976 et décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977.) 

  

  
No 81 bis. - Bols, papiers, cartons 

ou matériaux combustibles analogues {Dépôts de) 

    

La quantité de matériaux stockés à l'intérieur de l'établisse- 
ment étant supérieure à 1000 mètres cubes et l'établissement 
Étant situé à molns de 100 mètres de tout bâtiment habité on 
occupé par des tiers, 

Prescriptions générales 

A. - Dépôts sous hangars ou en magasins 

le Si les magasins ou hangars sont situés à moins de 
8 mètres de constructions occupées par des tiers, leurs éléments 
de construction présenteront les caractéristiques de résistance et 
de réaction au feu suivantes : 

- parois coupe-feu de degré 2 heures ; 
; 5 couverture MO ou plancher haut coupe-feu de degré 

eure ; 

- portes pare-flammes de degré une demi-heure : 
2° S'ils sont contigus à des propriétés appartenant à des 

tiers, ils en seront séparés par des parois sans ouverture coupe- 
feu de degré 2 heures : 

3° Ces locaux ne devront en aucun cas commander les dége- 
&tments de locaux habités ou occupés par des tiers ou par le 
Personnel ; 
4 Les issues de l'établissement seront maintenues libres de 

tout encombrement ; 
S Les stocks de bois seront disposés de manière à permettre 

la rapide mise en œuvre des moyens de secours contre l'in 
cendie, On ménagera des passages suffisants, judicieusement 
tépartis ; 

6 L'éclairage artificiel pourra être effectué par lampes élec- 
Uiques à incandescence ou à fluorescence, à l'exclusion de tout 
dispositif d'éclairage à feu nu : 

Te Si l'éclairage de l'atelier est assuré par lampes électriques 
incandescence ou à fluorescence, ces lampes seront installées 

à poste fixe : les lampes ne devront pas être suspendues direc- 
lement à bout de fils conducteurs ; l'emploi de lampes dites 
«baladeuses » est interdit : 

8° L'installation électrique, force et lumière, sera établie 
selon les règles de l'art, sous fourreau isolant et incombustible, de façon à éviter les courts-circuits : 

% L'instellation électrique sera entretenue en bon état ; elle 
Sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. 

rapports de contrôle seront tenus À la disposition de l'ins- Pecteur des installations classées, 
L'équipement électrique des installations pouvant présenter 

Un risque pion oit être conforme à J'arrêté ministériel 
du 31 mars 1980 portant réglementation des installations élec- 
Uiques des établissements réglementés au titre de la législation 
sur les installations classées susceptibles de présenter des 
Miques d'explosion (J.0.- N.C. du 30 avril 1980) :   

10e I] existera un interrupteur général multipolaire pour 
Couper le courant force et un interrupteur général pour l'ex- 
tinction des lumières. Ces interrupteurs seront placés en dehors de l'atelier, sous la surveillance d'un préposé responsable qui 
interrompra le courant pendant les heures de repos et tous es 
soirs après le travail. Une ronde sera effectuée le soir, après le départ du personnel et avant l'extinction des lumières. 

B. - Dépôts installés en plein air. - Chantiers 
lo La hauteur des s pites de bois ne d pas dépasser 

trois mètres ; si ceiles-ci sont situées à moids de cinq mètres des murs de clôture, leur hauteur sera limitée à celle des dits 
murs diminuée d'un mètre, sans en aucun cas pouvoir dépasser 
trois mètres. Ces murs séparatifs seront en matériaux MO et 
coupe-feu de degré deux heures, surmontés d'un auvent d'une 
largeur de trois mètres gpraicction horizontale) en maté. 
riaux MO et pare-flammes de degré une heure. 

Dans le cas où le dépôt serait délimité par une clôture non 
susceptible de s'opposer à la propagation du feu, telle que gil- 
lage, palissade, haie, etc., l'éloignement des piles de bois de la 
clôture devra être au moins égal à la hauteur des piles ; 

12° Le terrain sur lequel sont réparties les piles de bois sera 
quadrillé pes des chemins de largeur suffisante garantissant un 
accès facile entre les groupes de piles en cas d'incendie. 

Le nombre de ces voies d'accès sera en rapport avec l'impor- 
tance du dépôt. Dans les grands dépôts, il sera prévu des allées 
de largeur suffisante pour permettre l'accès des voitures de 
secours des pompiers dans les diverses sections du dépôt. A 
l'intersection des allées principales, les piles de bois seront dis. 
posées en retrait des allées, de manière à permetire aux voi- 
tures de braquer sans difficultés. 

Conditions générales s'appliquant aux sections À et B 
13° L'installation sera implantée, réalisée et exploitée confor- 

mément aux prescriptions du présent arrété. 
Toute transformation dans l'état des lieux et toute modifica. 

tion de l'installation ou de son mode d'utilisation doivent être 
portées à {a connaissance du commissaire de la République 
avant leur réalisation ; 

14° Si l'installation comporte une étuve ou un séchoir, ceux- 
ci seront construits en matériaux MO coupe-feu de degré 
deux heures. Ils seront sans communication directe avec les 
ateliers ou magasins de l'établissement ; lorsqu'une communi- 
cation sera inévitable, elle se fera par un ses de 
trois mètres carrés de surface minimale dont les portes, dis- 
tantes de deux mètres au moins en position fermée, seront 
re-flammes de degré une heure ct munies d'un système de 
ermeture automatique : 

15e S'il est fait usage d'un générateur à vapeur alimenté par 
des déchets, copeaux ou sciures, les mêmes dispositions que 
celles prévues à la condition 14° seront prises pour éviter tout
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danger d'incendie. Ces combustibles ne seront pas accumulés 19 Les déchets et résidus produits PRE les installa: 

dans la chaufferie et, le soir, à l'extinction des feux, on veillera seront stockès dans des conditions ne présentant pas de risq 

à éloigner des générateurs les copeaux et sciures ; de pollution (prévention des envols, infiltrations dans le 

odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement ” 

Les déchets industriels seront éliminés dans des installati 

réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 197 
160 Il est interdit de fumer dans les hangars, magasins où 

chantiers. Cette consigne sera affichée en caractères très Bppa- 

D pe ne ges ve | Jon Er os pee 1 proton 
. ° Le l'environnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier 1 

17e Tous travaux bruyants susceptibles de gêner le voisinage minetion sur demande de l'inspection des installatio 

ndant la nuit (machinerie, manutention, voiturage, etc.) sont | classées ; 

fnterdits entre 20 heures et T heures : 
L : 

a : 
: | 20e Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des f 

18 L'installation sera construite, équipée et exploitée de | épaisses, des buées, des suies, des oustiéres ou des en a 

façon que son fonctionnement ne "puisse être à l'origine de | rent toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voi 

braits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com- | nage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques, EM 

promettre la santé où ls sécurité du voisinage où constituer une | duction agricole, à la bonne conservation des monuments 

Fe Peaeipti qui ane ministériel du 20 août 1985 Des 
s prescriptions de l'arr riel du 20 20! 

: . . 

reletif aux bruits sériens émis dans l'environnement par les ins- LE que lu Rptur PU lens, puise 

tallaions classées lui applicables notamment, en ce qui | ment direct de matières dangereuses ou insalubres vers 

A Ru pÉTIO d RP son Fe LR se pro) je | égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, etc.). Leur èv 

tua ifteren riodes de la journée, A méthodologie d'éva- | tion éventuelle après accident devra être conforme aux 

uation des effets sur l'environnement des bruits émis par une | Éniptions de l'instruction Mu ministre du commerce en date 

ou, plusieurs sources. appartenant À ces installations et les | 6 Fin 1953 (J.0. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation 

os KE connus qui permettront la vérification de la confor- | eaux résiduaires des Établissements dangereux insalubres 

mité de l'installation. 
ñ . 

, 

Les émissions sonofes des véhicules, matériels et en ins de os 
d ä 

chentier utilisés à l'intérieur de l'établissement devront ve nn she par e moy, e s 

répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exi- FE incendie, spproprtes tels que postes é re 

D ea a | LEE in, de À me 
ur son application. 

; 5 

L'usage de tous appareils de communication par voie acous- un el pendant la période de froid, efficacement p 

tique (sirène, avertisseurs, haut
-parleurs, etc.) génants pour le ntre le gets , k . 

voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 23° On affichera près de l'appareil téléphonique du b 

réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou | le numéro d appel du poste des sapeurs-pompiers le 

d'accidents ; 

proche ainsi que tes consignes à observer en cas d'incem 

  

————— 

Hygiène et séourité des travailleurs. 

L'exploitant devra 5€ con strictement aux dispositions 

édictées par le livre Hi (titre LE) (parties législative et réglementaire) 

‘ du code du travail et aux 1exles pie pour san application dans d'in- 

rité des tra 
térêt de l'hygiène et de La sécu: vailleurs. 

4 ——



PRÉFECTURE DE LA MAYENNE. 
  

Installations classées 
pour la protection de l'environnement. 

mer ses 

INSTALLATIONS SOUMISES A DÉCLARATION 

(Loi ne 76-663 du 19 juillet 1976 et décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977.) 

  

  

du), 
substances et préparations 

  

n° 8lter : Bois et matériaur dérivés (Dépôts de produits de préservation 

renplacée par la rubrique x _ 1131 2c : 

toxiques 

susceptible d'être présente dans l'installation étant supérieure à 1 tonne 

sais inférieure à 10 tomes (Décret du ? Juillet 1992). 

Baploi ou stockage de 

liquides, la quantité totale 

  
  

Prescriptions imposables aux dépôts de produits 

de préservation du bois et matériaux 

1. - Prescriptions générales 

19 Le dépôt sera situé et installé conformément au plan joint 

à la déclaration. 
Tout projet de modification devra, avant sa réalisation, faire 

l'objet d'une déclaration au commissaire de la République ; 

2e L'équipement électrique des installations pouvant pré- 

senter un risque d'explosion doit être conforme à l'arrêté 

ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installa- 

tions électriques des établissements réglementés au titre de la 

législation sur les installations classées susceptibles de présenter 

des risques d'explosion (J.0.- N.C. du 30 avril 1980). L'instal- 

lation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera périodi- 

uement contrôlée par un technicien compétent. Les rapports 

e contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées : 
3e Le dépôt sera pourvu de moyens de secours contre T'in- 

cendie appropriés aux risques, tels que : postes d'eau, réserves 

d'eau, seaux, pompes, extincteurs… Ce matériel sera entretenu 

en bon état & fonctionnement et périodiquement vérifié. Il 

sera, pendent la période de froid, efficacement protégé contre 

le gel: 
4& L'installation sera construite, équipée et exploitée de 

façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 

bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com- 

promettre la santé ou la sécurité du voisinage où constituer une 

gêne pour sa tranquillité ; 

50 Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 

relatif aux bruits aëriens émis dans l'environnement par les ins- 

tallations classées lui sont applicables notamment en ce ui 

conceme les normes d'émission sonore en limite de proprièté 

aux différentes périodes de la journée, la méthodologie 'éva- 

luation des effets sur l'environnement des bruits émis par une 

ou plusieurs sources appartenant à ces installations et les 

points de contrôle qui permettront la vérification de ls confor- 

mité de l'installation. 
Les émissions sonores des véhicules, matériels et en ins de 

chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement devront 

répondre aux règlements en vigueur, en articulier aux exi- 

gences du décret n° 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris 

pour son application.   

L'usage de tous appareils de communication par voie acous- 

tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) génants pour le 

voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 

réservé à la prévention où au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents : 

6e Tout dépôt de produits sur des aires extérieures non cou- 

vertes et non aménagées à cet effet est interdit ; 

Jo La nature du dépôt sera indiquée de façon apparente sur 

ses accès : 

go L'interdiction de fumer, d'apporter du feu ou d'engendrer 

des points chauds doit &re affichée en gros caractères très 

apparents à la porte et à l'intérieur du dépôt ; 

9e Toutes dispositions seront prises pour quil ne puisse y 

avoir, en cas d'accident, tel que rupture de récipient, déverse- 

ment direct de matières dangereures ou insalubres vers les 

égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs) ; 

10° L'exploitant doit tenir un registre sur lequel est porté, 
pour chaque produit : 

- ta date de livraison et la quantité livrée ; 

- Ja date de sortie et la quantité prélevée : 
- la quantité totale en stock. 

Ce registre sera lenu en permanence à la disposition de f'ins- 
pection des installations classées ; 

Ho Des dispositions seront prises pendant la maoutention 

pour éviter que le voisinage ne soit incommodé par des émis- 

sions de vapeurs toxiques où odorantes, la dispersion de pous- 

sières ou par le bruit : 

12e Tous réservoirs ou stockages enterrés sont interdits ; 

13e Les stockages de produits différents dont le mélange est 

susceptible d'êue à l'origine de réactions chimiques dange- 

reuses doivent être associés à des capacités de rétention dis- 

tinctes, En outre, les agents extincteurs utilisés pour protéger 

les stockages de liquides inflammables doivent être compatibles 
avec les produits stackés ; 

14e Toute citerne, cuve, récipient, stockage de produits, etc. 

doivent être munis d'une capacité de rétention dont le volume 

est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

= 100 p. 100 de Ia capacité du plus grand réservoir : 

- 50 p. 100 de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait 

contenir et résister À la pression du fluide. 

IL. — Prescriptions particulières 
aux dépôts de produits de préservation du bois dans un local 

15° Les locaux doivent être clos et la cté confiée à un agent 

responsable ;
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16° Si les substances en dépôt se présentent sous forme à la 
fois solide et liquide, le local peut être compartimenté et la 
partie réservée aux produits liquides doit être aménagée en 
capacité de rétention : 

f7o Le sol des locaux doit être étanche, maintenu en parfait 
état de propreté et équipé de façon À pouvoir recueillir facile. 
ment les produits libérés lors d'accidents de manutention. 

IL. - Prescriptions particulières 
au dépôt de produits inflammables 

18° Les prescriptions contenues dans l'arrêté type 253 sont 
applicables. 

Les stockages de liquides inflammables doivent répondre aux 
dispositions d'implantation imposées par fa réglementation en 

vigueur ; r x co De 
19 Tout chauffage à feu nu ou par un procédé présentant 

des risques d'inflammation équivalents est interdit. 
Le chauffage de liquides inflammables ne pourra se faire que 

fluide chauffant air, esu, vapeur d'eau) ; la température de 
a paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150°C. Tout 
autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas 
particulier s'il présente des garanties de sécurité équivalentes ;   

jo 7 

20e Les éléments de construction du local dans lequel est 
installé le dépôt présenteront les caractéristiques de réaction et 
de résistance au feu suivantes : 

Soit : 
- parois coupe-feu de degré 2 heures : 
- couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de 

dégré L heure : 
- portes pare-flammes de degré 1 demi-heure. 

Soit : 
- isolement de 8 mètres par rapport à tout autre bâtiment. 

IV. - Prescriptions particulières sur les déchets 

21° Les emballages vides, les cartons, les matières plastiques, 
les palettes en bois et tous objets solides combustibles doivent 
être stockés dans des lieux adéquats, suffisamment éloignés des 
produits inflammables ou toxiques et dans des conditions ne 
nuisant pas à l'environnement ; 

22° Les déchets seront éliminés dans des installations régle. 
mentées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, dans 
des conditions nécessaires pour assurer la protection de l'envi. 
ronnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'élimina- 
tion sur demande de l'inspection des installations classées. Le 
brûlage des déchets à j'air libre est interdit. 

Hyglène et sécurité des travallieurs. 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions 
édiciées par le livre IT (titre 111) (parties législative et réglementaire) 
du code du travail et aux textes 
térêt de l'hygiène et de la sécurir 

ris pour son application dans l'in- 
des travailleurs. 

———  ———


